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ÅCréation du Service Public de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (SPGEPU)

Compétence communale - Loi 2014 ï165 du 29 décembre 2014 + décret du 20 août 2015

Rôle:

Création, exploitation, entretien, renouvellement, extension des ouvrages de 

collecte, transport, stockage, traitement des E.P. 

Contrôle des dispositifs évitant ou limitant le déversement des E.P.

Côest un Service Public Administratif (SPA).

Compétence limitée aux Réseaux Séparatifs.

Les Réseaux Unitaires sont g®r®s par lôEPCI comp®tant en mati¯re 

dôAssainissement Collectif.

ÅObligation: - dôavoir un Sch®ma de Gestion des eaux Pluviales.

- dôavoir un Zonage Pluvial pass® ¨ lôenqu°te publique.

ÅObligation de maintien dôune bande végétale de 5m le long des cours dôeau.

La réutilisation des Eaux Pluviales est encouragée:
üArrosage

üW.C.

Lôinstallation de citerne de r®cup®ration est encourag®e

La rétention / Infiltration des eaux pluviales est obligatoire.

Toute nouvelle surface imperméable créée doit être compensée par un dispositif de 

rétention / infiltration (qui peut être couplé à une citerne de récupération) 

E.P.
Commune 

Propriétaires 
riverains

Les évolutions réglementaires récentes

R.E.P.
Réutilisation 
des Eaux 
Pluviales

Rétention des 
Eaux Pluviales



Introduction

· Le présent document a été établi conjointement à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜde la
communede Chênex, sur la baseŘΩǳƴŜréunionde travail aveclesélus le 5 avril 2016et de visites
sur le terrain.

· Cedocumentcomprend:

1. Unrappelréglementairelié auxeauxpluviales,

2. Despréconisationsde gestiondeseauxpluviales,

3. Undiagnosticdesproblèmesconnusliésauxeauxpluviales,

4. Unemiseen évidencedessecteurspotentiellementurbanisableset ƭΩŜȄŀƳŜƴde leur sensibilité
par rapport auxeauxpluviales,

5. Destravauxa effectuersont proposéspour résoudrelesproblèmesliésauxeauxpluvialeset des
recommandationssont formuléespour limiter ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴaux risqueset éviter ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴde
nouveauxdysfonctionnements,

6. Uneréglementation« eauxpluviales» est proposéepour géreret compenserleseauxpluviales
desnouvellessurfacesimperméabilisées.



1. Contexte réglementaire

· [ΩŀǊǘƛŎƭŜL. 2224-10 (modifiépar la Loin°2010-788du 12 juillet 2010) du codegénéraldescollectivités
territoriales relatif au zonageŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘpréciseque « les communesou leurs établissements
publicsde coopérationdélimitent,aprèsenquêtepublique:

· Leszonesoù des mesuresdoivent être prisespour limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols et pour assurerla
maîtrisedu débit et deƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘdeseauxpluvialeset de ruissellement,

· Leszonesoù il est nécessairede prévoir des installationspour assurerla collecte,le stockageéventuel,et en
tant quebesoin,le traitement deseauxpluvialeset de ruissellement».



1. Contexte réglementaire

· Lecodecivildéfinit le droit despropriétéssur leseauxde pluieet de ruissellement.

· Article 640 : « Lesfonds inférieurssont assujettisenversceuxqui sont plusélevésà recevoirles eauxqui en
découlentnaturellementsansque la maindeƭΩƘƻƳƳŜy ait contribué. Lepropriétaire inférieur ne peut point
élever de digue qui empêchecet écoulement. Le propriétaire supérieurne peut rien faire qui aggravela
servitudedu fondsinférieur».

· Article641: « Toutpropriétairea le droit ŘΩǳǎŜǊet de disposerdeseauxpluvialesqui tombent sursonfonds».

· Article 681 : « Tout propriétaire doit établir des toits de manièreque les eauxpluvialesǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘsur son
terrain ou surla voiepublique; il ne peut lesfaireversersur le fondsde sonvoisin».



1. Contexte réglementaire



· LecodedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘdéfinit les droits et les obligationsdespropriétairesriverainsde cours
ŘΩŜŀǳnondomaniaux

· ArticleL.215-2 : propriétédu sol: « Lelit descoursŘΩŜŀǳnon domaniauxappartientauxpropriétairesdes
deuxrives. Silesdeuxrivesappartiennentà despropriétairesdifférents,chacunŘΩŜǳȄa la propriétéde la
moitié du litΧ».

· Article L.215-14 : obligations attachéesà la propriété du sol: le propriétaire riverain est tenu à un
entretien régulierpour rétablir le coursŘΩŜŀǳdanssalargeuret saprofondeurnaturelles,àƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴde
la rive par élagageet recépagede la végétation arborée et à ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘdes embâcleset débris
flottants ou non,afin de maintenirƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘnatureldeseaux,ŘΩŀǎǎǳǊŜǊla bonnetenuedesbergeset
de préserverla fauneet la flore, dansle respectdu bon fonctionnementdesécosystèmesaquatiques.

· Dansle cadredu remembrementdesterres agricoleseffectué sur la commune,le lit descoursŘΩŜŀǳest
intégrédansle domainepublic.
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· Sont soumis à autorisation ou à déclaration en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜR 214-1 du code de
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ:

· 2.1.5.0 : rejet ŘΩŜŀǳȄpluviales(S>1 ha).

· 3.1.1.0 : installations,ouvrages,remblais,épis,dansle lit mineurŘΩǳƴcoursŘΩŜŀǳ.

· 3.1.2.0 : modificationdu profil en longou le profil en traversen traversdu lit mineur,dérivation.

· 3.1.3.0 : impactsensiblesur la luminosité(busage)(L>10m).

· 3.1.4.0 : consolidationou protectiondesberges(L> 20m).

· 3.1.5.0 : destructionde frayère.

· 3.2.1.0 : entretien de coursŘΩŜŀǳ.

· 3.2.2.0 : installations,ouvrages,remblaisdansle lit majeurŘΩǳƴcoursŘΩŜŀǳ(S> 400m2).

· 3.2.6.0 : digues.

· 3.3.1.0 : assèchement,miseeneau,imperméabilisation,remblaisdezoneshumides.

· Χ
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· GrenelleII

· En ce qui concernela protection des espèceset des habitats, le GrenelleII instaureƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ
suivante:
· Le long de certains cours ŘΩŜŀǳΣsectionsde cours ŘΩŜŀǳet plansŘΩŜŀǳde plus de 10 ha, ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ
ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘou le propriétairede la parcelleriveraineest tenu de maintenir une bandevégétaleŘΩŀǳmoins5
m à partir de la rive.

· Remarque:
· En plus de cette bande végétale,il convient de respecterun recul pour les constructions,remblais,etcΧ

Conventionnellement,un recul de 10 m est préconisé. [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎexistent, les préconisationsdu PPR
prévalentou à défautcellesdu SCOTou encorecellesdu règlementdu PLU.

1 - Contexte réglementaire
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· [ΩŜƴǎŜƳōƭŜdu réseauhydrographiquede la communeǎΩƛƴǎŎǊƛǘdans le bassinversantdu Rhône.
Touteaction engagéedoit donc respecterles préconisationsdu SchémaDirecteurŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
et de GestiondesEauxdu bassinRhône-Méditerranée(SDAGERM).

· Leprogrammede mesures2016-2021du SDAGEdéfinit plusprécisémentlesproblèmesà traiter sur
cebassinversant.

ü Extrait du Programme de mesures du SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021:

1 - Contexte réglementaire



Á Programmede mesuresdu SDAGE2016-2021- BassinversantdeƭΩ!ǊǾŜ(Suite):

12



· LaDirective CadreEuropéennesur ƭΩ9ŀǳ(DCE,2000) fixe les objectifsenvironnementauxpour les
milieuxaquatiquessuivants:

· Atteindre le bon état écologiqueet chimiqueŘΩƛŎƛ2015,

· Assurerla continuitéécologiquedescoursŘΩŜŀǳΣ

· NepasdétériorerƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ.

· TraductiondeƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde non dégradationdansle SDAGE2016-2021:

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ ŞǘŀǘaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴ

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴ

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜaŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ

Objectifsgénéraux:

Å Préserverla fonctionnalité des milieux en très bon état
ou en bon état

Å Éviter toute perturbation ŘΩǳƴmilieu dégradéqui aurait
pour conséquenceun changementŘΩŞǘŀǘde la masse
ŘΩŜŀǳ

Å Préserverla santépublique

èAppliquerle principe« éviterςréduireςcompenser»

1 - Contexte réglementaire



Pluie décennale: {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇƭǳƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛȄ ŀƴǎΦ 

LƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΥ

Situation naturelle

Prairie:

5% Ò Pente  Ò 15%

Pluie décennale

85% du débit 

sôinfiltre dans le sol

15% des eaux 

ruissellent 

Surface aménagée

Pluie décennale

95% des eaux ruissellent et sont 

évacuées vers le réseau ou le 

milieu naturel 

Situation après urbanisation

5Şōƛǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ × 6

PourƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesprojetset règlementsétablispour la gestiondeseauxpluviales,lesdimensionnements
et calculssonteffectuéssur la baseŘΩǳƴŜpluiedécennale.

!ǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Υ

2 ς!ȄŜǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ



!ǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ςEtat naturel:

Amortissement de la crue 

par le bassin versant

A lõ®tat naturel:

Débit de crue total = 1/3 de la somme des 

débits des BV unitaires

Peu de surfaces 

imperméables



1 - Bassin versant  après urbanisation:

BV 100ha (40 ha urbanisés)

2 ïBassin versant après densification:
Avec un taux de croissance de 2%/an

BV 100ha (48,8 ha urbanisés)

!ǇǇǊƻŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ςAprès urbanisation et densification:

Débit  décennal naturel Ĭ4

DENSIFICATION
URBANISATION

(Débit  décennal naturel Ĭ4) + 20%



· Lapolitiquede gestiondeƭΩŜŀǳdoit être réfléchiede façon

· intégréeenconsidérant

· tous lesenjeux( inondations,ressourceseneau,milieunaturelΧ)

· et tous lesusages( énergie,eaupotable,loisirsΧ)

· et globale( àƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu bassinversant).

· CettepolitiqueglobaledeƭΩŜŀǳΣdansle cadrede la gestiondesinondationsnotamment

· ne doit pluschercherà évacuerƭΩŜŀǳle plus rapidementpossible,ce qui est une solution localemaisce qui
aggravele problèmeàƭΩŀǾŀƭΣ

· aucontrairedoit viserà retenirƭΩŜŀǳle plusenamontpossible.

· Lescommunesont une responsabilitéŘΩŀǳǘŀƴǘplusgrandeenverslescommunesavalǉǳΩŜƭƭŜǎsont
situéesen amontdu bassinversant.

2 ς!ȄŜǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ



· Lesactionssuivantespeuventêtre entreprises:

· Préserverles milieux aquatiques(coursŘΩŜŀǳΣzoneshumides)dans leur état naturel. En effet les milieux
aquatiquesont des propriétés naturellesŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ. [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴde ces milieux (chenalisationdes
rivières,remblaiementdeszoneshumidesΧ) tend à accéléreret concentrerlesécoulements.

· Préserver/restaurerles champsŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴdescrues: cette action peut être facilitée par une politique de
maîtrisefoncière.

· Favoriserles écoulementsà ciel ouvert : préférer les fossésaux conduitesou aux cunettes,préserverles
thalwegs.

· Compenser ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴpar des dispositifs de rétention et/ou ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ. En effet
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴtend à diminuer ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴet à augmenterle ruissellement. Cette action peut être
miseenǆǳǾǊŜparƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜŘΩǳƴrèglementeauxpluvialescommunal.

· Orienter les choix agricolesen incitant à éviter les culturesdans les zonesde fortes pentes,à réaliser les
laboursperpendiculairementà la pente,à préserverleshaiesΧ

· Veilleraurespectde la législationdansle cadrede la réalisationde travauxnotammentla loi surƭΩŜŀǳ.

· La rétention amont, axe majeur de la gestiondes inondationsà ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu bassinversant, joue
égalementun rôle important pour la qualitéde la ressourceeneau.

2 ς!ȄŜǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ



· Exemplesde mesuresconcrètespour unemeilleuregestiondeseauxpluviales:

· Desmesuresde limitation deƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdessols:

· Imposerun minimumde surfaceŘΩŜǎǇŀŎŜǎvertsdanslesprojets immobilierssurcertaineszones.

· Inciter à la mise en place de solutionsalternativeslimitant ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes sols (parkingset
chausséesperméables).

· Desmesurespour assurerla maîtrisedesdébits:

· Inciter à la rétention desE.PàƭΩŞŎƘŜƭƭŜde chaqueprojet, de telle sorte que chaqueprojet, petit ou plus
important, publicou privé,intègrela gestiondeseauxpluviales.

· Leralentissementdescrues:

· Enlit mineur: minimiserlesaménagementsqui canalisentlesécoulements.

· Enlit majeur: préserverun espaceaucoursŘΩŜŀǳ.

· Desmesuresdeprévention:

· LimiterƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴde biensauxrisques.

· Ne pas générer de nouveauxrisques(par exemple des dépôts en bordure de coursŘΩŜŀǳsont des
embâclespotentiels).

2 ς!ȄŜǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ



3. Diagnostic

· Compétences

ü Réseaux:

· 5ΩŀǇǊŝǎƭΩŀǊǘƛŎƭŜL2226-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la gestion des eaux pluviales
correspondantà la collecte,au transport, au stockageet au traitement des eauxpluvialesdes airesurbaines
constitueun servicepublicadministratif relavantdescommunes,dénomméservicepublic de gestiondeseaux
pluvialesurbaines.

· Lagestiondeseauxpluvialesestde la compétencede la communedeChênex.

· Le ConseilDépartementala la gestion des réseauxEPliés à la voirie départementale,en dehors des zones
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ.
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3. Diagnostic

· LacommunedeChênexfait partie du SCOTdu Genevoisapprouvéle 16/12/2013.

· Desprescriptionsont été formuléesdansle cadredu SCOTen cequi concerneƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la gestiondes
eauxpluvialessurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire :

· Mise en placedansles PLUŘΩǳƴzonageEauxPluvialesqui ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀpour les nouvellesconstructions
aveclesobjectifssuivants:

· LimiterƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ

· Infiltrer autant quepossibleleseauxpluvialessousréservede ne pasaggraverle risquede glissementde terrain,

· Limiter les rejets à 5 l/s/ha dans le bassinversant Aire et Drizeet à 15 l/s/ha dans le bassinversant Laireet Petits
affluentsdu Rhôneavecdébordementsadmistous les10anspour lesdeuxbassins.

· Desrecommandationsont égalementété formuléesdansle cadredu SCOTen ce qui concerneƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ
de la gestiondeseauxpluvialessurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire :

· Réaliserpour chaquecommuneles travaux sur les réseauxŘΩŜŀǳȄpluviales,les fosséset les coursŘΩŜŀǳselon les
propositionsdu schémadirecteur.

· Identifier lessecteursoù lesbassinsde rétention sontprioritairesvis-à-visdu milieu,

· Construiredesbassinsde rétention danslessecteursdéjàurbanisésvisantà satisfairele conceptde gestionde la zone
concernéeà savoir 5 l/s/ha dans le bassinversantAire et Drizeet à 15 l/s/ha dans le bassinversantLaireet Petits
affluentsdu Rhône,tempsde retour 10 ansavecdébordementsadmistous les10 anspour lesdeuxbassins,et selonles
prioritésqui aurontété identifiées,

· Inciter les propriétairesdes infrastructuresroutières (RD),autoroutièreset ferroviairesà réaliserdes travaux pour la
gestiondeseauxpluviales.

a Cesprescriptionset recommandationsserontpris en comptedansle cadredu PLU.



3. Diagnostic
· Compétences

ü Milieuxaquatiques:

· Un SAGE(SchémaŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de GestiondesEaux)est en cousŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴsurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu bassin
versantdeƭΩ!ǊǾŜ(incluantsesaffluentsmajeurs: LeGiffre, LeBorneet le Bronze). Laliste desenjeuxdu SAGE
sont lessuivants:

· Mettre en oeuvreune gestionglobaleà l'échelledu bassinversanten développantla sensibilisation,la
pédagogie,la concertationet l'hydrosolidaritéentre lescollectivitésdu territoire,

· Améliorerla connaissanceet assureruneveillescientifiqueet technique,

· Anticiperl'aveniren intégrant lesperspectivesde développementurbainet touristiquedesterritoires et
lesconséquencesprobablesdu changementclimatique,

· Améliorerla priseencomptede l'eaudansl'aménagementdu territoire,

· Poursuivrel'amélioration de la qualité de l'eau , en prenant en compte des sourcesde pollution
émergentes: réseauxd'assainissement,pluvial,décharges,agricole,substancesprioritaires,

· Garantir la satisfactiondes usageset des milieux , en tenant compte de la ressourcedisponibleet
restaurerleséquilibressur lessecteursdéficitaires,

· Préserveret restaurer les milieux aquatiqueset humides, notamment les forêts alluviales,pour leurs
fonctionnalitéshydrologiqueset écologiqueset lesvalorisercommeélémentsd'améliorationdu cadrede
vie,

· Rétablirl'équilibre sédimentairedescoursd'eaudu bassinversant,préserverleursespacesde liberté et
restaurerla continuitépiscicoleet leshabitatsaquatiques,en prenanten comptelesenjeuxécologiques
et humains,

· Améliorerla prévisionet la préventionpour mieuxvivreavecle risque, réduirel'impactdesdispositifsde
protectionsur l'environnementet garantir la non-aggravationen intégrant le risqueà l'aménagementdu
territoire.



3. Diagnostic
· Compétences

ü Milieuxaquatiques:

· Lecontrat de milieu du bassinversantdesUssescouvreégalementle territoire communal. Lesprincipauxenjeux
de cecontrat sont :

· Gestionquantitativede l'eau(forts étiages,prélèvements),

· Qualitédeseaux,

· Risquesliésauxcrueset morphodynamique(incisiondu coursd'eau,entretien desberges,embâcles),

· Biodiversité(Renouéedu Japon),

· Valorisationdu milieu.

· À compter du 1er janvier 2016, la loi de modernisationde ƭΩŀŎǘƛƻƴpublique territoriale et ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴdes
métropolesattribue au bloccommunalunecompétenceexclusiveet obligatoirerelativeà la gestiondesmilieux
aquatiqueset la préventiondesinondations(GEMAPI). Cetteéchéancea été repousséeau01/01/2018par la loi
NOTRe.

· A ƭΩƘŜǳǊŜactuelle, la commune a conservéla compétenceGEMAPI. Toutefois, cette dernière devrait être
transférée à ƭΩŞŎƘŜƭƻƴintercommunalau 1er janvier 2018. Desréflexionssont en coursquandau transfert de
cette compétence.



ü Rappeldesobligationset responsabilitésdesacteursconcernantla compétenceGEMAPI:

Les 
collectivités 
territoriales

ÅClarificationde la compétence: la loi attribue une compétenceexclusiveet obligatoire(auparavantmissions
facultativeset partagées)de gestiondesmilieuxaquatiqueset de préventiondesinondationsà la commune,
avectransfert àƭΩ9t/Là fiscalitépropre.

ÅRenforcementde la solidarité territoriale: les communeset EPCIà fiscalité propre peuvent adhérer à des
syndicatsmixtesen chargedesactionsde gestiondesmilieux aquatiqueset de préventiondes inondations
et peuventleur transférer/déléguertout ou partie de cette compétence.

ÅLescommuneset EPCIà fiscalité propre pourront lever une taxe affectée à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜde la compétence
GEMAPI.

Les pouvoirs 
de police du 
maire

Assurelesmissionsde policegénérale(comprenantla préventiondesinondations)et de policesspéciales(en particulier
la conservationdescoursŘΩŜŀǳnon domaniaux,sousƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞdu préfet), ainsique lescompétenceslocalesen matière
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. À cetitre, le mairedoit:
Å Informerpréventivementlesadministrés
ÅPrendreencomptelesrisquesdanslesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜet dansla délivrancedesautorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
ÅAssurerla missiondesurveillanceet ŘΩŀƭŜǊǘŜ
Å Intervenirencasdecarencedespropriétairesriverainspourassurerle libre écoulementdeseaux
ÅOrganiserlessecoursencasŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ

Le 
gestionnaire 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
protection

[Ω9t/Là fiscalité propre devient gestionnairedes ouvragesde protection, la cas échéant par convention avec le
propriétaire,et a pourobligationde:
ÅDéclarerlesouvragesmisenǆǳǾǊŜsurle territoire communautaireet organisésenun systèmeŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ
ÅAnnoncerlesperformancesdecesouvragesavecla zoneprotégée
Å Indiquerlesrisquesdedébordementpour leshauteursŘΩŜŀǳȄlesplusélevées

Le propriétaire 
Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(privé ou public)

ÅResponsablede ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴcourant du coursŘΩŜŀǳ(libre écoulementdes eaux) et de la préservationdes milieux
aquatiquessituéssursesterrains(autitre du codedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ

ÅResponsablede la gestiondeseseauxde ruissellement(autitre du codecivil)

[Ω9ǘŀǘ

Assurelesmissionssuivantes:
ÅÉlaborerlescartesdeszonesinondables
ÅAssurerla prévisionet ƭΩŀƭŜǊǘŜdescrues
ÅÉlaborerlesplansdepréventiondesrisques
ÅContrôlerƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdela réglementationenmatièredesécuritédesouvrageshydrauliques
ÅExercerla policedeƭΩŜŀǳ
ÅSoutenir,ensituationdecrise,lescommunesdont lesmoyenssont insuffisants



· Planset étudesexistants:

· Lacommunede ChênexdisposeŘΩǳƴplansommairede sesréseauxŘΩŜŀǳȄpluviales.

· RisquesNaturels:

· La commune disposeŘΩǳƴŜcarte des aléas notifiée par le
préfet le 7 novembre2011. Cedocumentprend en compte :
les glissementsde terrains, les débordementstorrentiels et
signalela présencede zoneshumides.

ü Remarque:

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ 
naturelle en lien avec les eaux pluviales.



· CoursŘΩŜŀǳ:

· La communepossèdeun réseauhydrographiqueassezdensemarqué par la présencede nombreuxravins
fortement encaissés. Lesprincipauxsont le Nantde Chênex,Leruisseaude Bataillard,LeNantdu Colombier,le
Nantdu Vernay,Leruisseaudu Biolay-Est.

· Zoneshumides:

· Lacommunehéberge4 zoneshumidesrépertoriéesdansƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜdépartemental:

× 74ASTERS1290: LaBoutiqueNord/ ChampsdesMoulinsSud-Est

× 74ASTERS1291: LeVernay/ Aupoint côté522m

× 74ASTERS0050: LesGrangesde BriantNord/ 175m à l4ouest-Sud-Ouestdu point

× 74ASTERS2062: PrésFeiges.
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· RéseauxŘΩŜŀǳȄpluviales:

· Le réseauest de type séparatif. Dansles secteursles plus densémenturbanisés,le transit ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜpar des
conduitesenterrées. Sur les autressecteurs,les écoulementsǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘpar des fossésà ciel ouvert parfois
buséslorsde traverséesde route.

· Lacommuneréaliseun entretien régulierdesfosséset du réseauEP.

· Exutoires:

· Lesexutoiresdesréseauxexistantssur la communecorrespondentau milieu naturel. LesrejetsǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘau
niveaudescoursŘΩŜŀǳ.

· Politiqueactuellede gestiondeseauxpluviales:

· Une règlementation eaux pluviales a été proposé dans le cadre du SDEPporté par la Communautéde
communesdu Genevois.

=> Dansle cadrede ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴde son PLU,il est judicieuxque la communeadopte une réglementationeaux
pluviales.



· LesprincipauxproblèmesliésauxE.P. queƭΩƻƴpeut pressentirŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛsont liés:

· AƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ:

· Denouvellesconstructionspeuventgênerou modifier lesécoulementsnaturels,semettant directement
enpéril ou mettant enpéril desconstructionsproches.

· De nouvellesconstructionsou viabilisations(les voiries, les parkings)créant de très larges surfaces
imperméabiliséespeuventaugmenterconsidérablementlesdébitsaval.

· À la sensibilitédesmilieuxrécepteurs: LescoursŘΩŜŀǳ

· Ilsreprésententun patrimoinenaturel important de la région.

· Ilsalimententdescaptageseneauxpotables.

· CesproblématiquesdevraientconduireàƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴsystématiquede mesuresvisantà:

· limiter ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴde nouveauxbiensauxrisques,

· limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ

· favoriserla rétention et/ou ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdesEP,

· développerlesmesuresde traitement desEP.



· LacommuneǎΩŞǘŀƴǘdéveloppéeà proximitéde coursŘΩŜŀǳΣƭΩŜƴƧŜǳdescoursŘΩŜŀǳne résidepasseulementdans
la gestiondesrisquesliésauxcrueset auxérosions.

· Eneffet ƭΩŞǘŀǘnatureldescoursŘΩŜŀǳ(lit mineur,berges,ripisylve,lit majeur)présentedenombreuxavantagespar
rapport à un état artificialisé:

· Hydraulique: rôle écrêteurqui permetƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘdescrues,

· Ressourceeneau: lesinteractionsavecla nappepermettent le soutiendesdébitsŘΩŞǘƛŀƎŜΣ

· Rôleautoépurateur,

· Intérêtsfaunistiqueset floristiques,paysagerΧ

· Loisirs.

· Cetteproblématiquedevrait conduireà intégrer dansle développementcommunale(urbanisation,activitésΧ) la
préservationdescoursŘΩŜŀǳ.



· Typologiede problèmeliésauxeauxpluviales

· Lesdifférentsproblèmesont été recenséssuiteà desvisitesde terrain.

· Ondistinguelespointsnoirs:

· LiésàƭΩŞǘŀǘactuelŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ(3 dysfonctionnements).

· LiésàƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜde zonesprévuesàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ(8 SecteursPotentiellementUrbanisable)



Lesproblèmesliésauxeauxpluvialesont étéclasséspar typologie.

CesphénomènesnesontdesproblèmesqueǎΩƛƭǎaffectent desenjeux.

Lestypologiessuivantesont étérencontrées:

Typologie des problèmes
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V Erosion :

V Ruissellement :

RUISSELLEMENT

Problème de ruissellement des eaux pluviales actif en cas de fortes

précipitations, localisé sur des versants de pente importante, le long de certains

chemins ou routes, le long de thalwegs et dépressions dessinées dans la

topographie, ou encore consécutivement à des résurgences. Ces ruissellements

mal canalisés nôontpas de réels exutoires adaptés, ce qui peut entraîner

quelques sinistres.

Accumulation dôeauà des endroits particuliers, relativement plats ou en cuvette,

suite à des débordements directs de cours dôeauen crue, un ruissellement

important, une remontée de nappe, des résurgences...



Lesproblèmesliésauxeauxpluvialesont étéclasséspar typologie.

CesphénomènesnesontdesproblèmesqueǎΩƛƭǎaffectent desenjeux.

Lestypologiessuivantesont étérencontrées:

Typologie des problèmes
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V Débordements :

V Risque dôemb©cles :

Ces secteurs sont propices à la formation ou à lôaccumulationdôemb©cles,

naturels ( troncs, branches ) ou non ( matériaux divers ). Ces embâcles peuvent

constituer un barrage à lô®coulementce qui engendre une remonté de la ligne

dôeauvers lôamontet un risque de rupture vers lôaval.

Lors de fortes pluies, des débordements peuvent survenir suite à la saturation 

dôun r®seau pluvial ou par une mont®e des eaux dans un cours dôeau.  

DEBORDEMENT

!
EMBACLE



Dysfonctionnement et propositions
· Dysfonctionnementn°1 : ErosionςChampsdesEllieudes
· Diagnostic:

En amont de la zone urbanisée «Au-Venollet» et en aval du réseau EP diamètre 1000, le lit du ruisseau «le 
Chênex» est soumis à une érosion importante. Celui-ci se traduit par un enfoncement du lit du ruisseau induisant 
une déstabilisation des berges. 

Cette situation semble avoir plusieurs origines :

Å [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 9t Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŀŎŎŞƭŝǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ

Å Un réseau de drainage (essentiellement fossé) concentre les écoulements issus du Versant Nord du Mont 
{ƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘΣ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŞǊƻǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ

· Propositionde travauxet préconisations:
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ ōǳǎŞ όǎŜǳƛƭǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ

9ǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ κ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ όǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǊŞǘǊŞŎƛǎǎŜƳŜƴǘ 
du Bassin Versant par la création de nouveaux axes de drainage).

Prévoir des aménagements ponctuels de stabilisation des berges. 



Dysfonctionnement et propositions
· Dysfonctionnementn°2 : DébordementςChauffert(limite communaleavecViry)

· Diagnostic:

La voirie de la route du Moiron est soumiseà des ruissellementsen provenancedes cheminset des parcelles
agricolessituéesauSudde la route en limite communaleavecViry.

CesruissellementsǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘsur la voirie et sepoursuiventƧǳǎǉǳΩŀǳruisseaudu Colombiervoir ƧǳǎǉǳΩŀǳruisseau
de Chênex.

· Propositionde travauxet préconisations:
Recalibrerle fossé.

/ǊŞŜǊ ǳƴ ŦƻǎǎŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ όŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƻǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜύΦ

Améliorer les dispositifs de drainage des chemins et des accès situés au Sud de la voirie.

wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎΦ



Dysfonctionnement et propositions
· Dysfonctionnementn°3 : Erosion/ EmbâcleςLesCugnets

· Diagnostic:

Sur la partie Est de la zone urbanisée «Les Cugnets», les berges du nant du Chênex sont soumises à une érosion 
importante. Il existe également des embâcles dans le lit mineur liés à des dépôts sauvages des riverains

· Propositionde travauxet préconisations:
wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ 
débordements.

{ǘƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ όǾƻƛǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜύ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ

wŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ±ŜǊǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩérosion.



Dysfonctionnement et propositions
· Dysfonctionnementn°4 : RuissellementsςAu Biolay

· Diagnostic:

Le lieu-dit « Au Biolay Ouest» est fortement soumis aux ruissellements du fait de sa topographie. Ces derniers 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǾŜǊǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ

· Propositionde travauxet préconisations:

Réaliser une étude de bassin versant et aménager un exutoire en direction du ruisseau du Biolay pour collecter les 
eaux de ruissellements du hameau.



Dysfonctionnement et propositions
· Dysfonctionnementn°5 : RisquesŘΩŜƳōŃŎƭŜǎς[ΩŜƴǎŜƳōƭŜdela commune

· Diagnostic:

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƳōŃŎƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƻƴǘǎΦ

· Propositionde travauxet préconisations:
wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎΦ



4. Examen des secteurs potentiellement urbanisables

· Une visite de terrain a été effectué le 2 décembre2016 pour chaqueSecteurPotentiellementUrbanisable
(zoneou parcelleactuellementviergeclasséeU selonle projet de zonagePLU).

· On dénombre+/- 8 zonesŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴpotentielle sur la communede Chênex. Ces zonesà urbaniservont
engendrerde nouvellessurfacesimperméabiliséesqui augmenteront lesvolumesdeseauxde ruissellement.

· PourchaqueSPUun diagnostica été établi,permettant de mettre enévidence:

× [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜŘΩǳƴexutoirepluvialviablepour la zone,

× [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴdela zoneauxrisquesnaturels(ruissellement,inondation,Χ),

× LaprésenceŘΩŜƴƧŜǳȄécologiques(coursŘΩŜŀǳΣzonehumide,Χ)

· Enfonction du diagnostic,des travauxet des recommandationsde gestiondes EP(pour la communeet les
pétitionnaires)sontproposés.

· PourƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdeszonesà urbaniser(SPU)présentessur le territoire communal,il faudraveillerà compenser
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴpar desdispositifsde rétention/infiltration deseauxpluvialesàƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la parcelleou
de la zone.



SPU n°1 : LE GRAND CHAMP

· Analyse:

· Exutoire: UnréseauEPest présenten limite Estde la zone,
à ƭΩŜƴǘǊŞŜdu chemin. Seulle versantNord du SPUne peut
rejoindregravitairementceréseau.

· Ruissellementsamont : Il existe peu de risques de
ruissellementsau vue de la pente faible et de ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ
ŘΩǳƴréseauEPéquipédegrilles.

· ProximitéaucoursŘΩŜŀǳ: RAS.

· Autres: RAS.

· Travauxprévus: RAS.

· Travaux(Tvx):
· Pour la commune: Enraisonde la topographiedu terrain

formant une bute peu marquée,ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜdu versantNord
du SPUestà définir et à créer.

· Pour les pétitionnaires : CompenserƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ
par desdispositifsde rétention/infiltration à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la
parcelleavantrejet desEPversƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ.

· Recommandations(R):
· Pourla commune: RAS.

· Pourlespétitionnaires: RAS



SPU n°2 : LES CUGNETS OUEST 

· Analyse:

· Exutoire: Un fosséprononcélonge intégralementla limite
Estdu SPU.

· Ruissellementsamont : Lebassinversantamont de la zone
est de taille importante, mais la pente est modérée
compriseentre 2 et 5%. Le risquede ruissellementsreste
doncfaible.

· ProximitéaucoursŘΩŜŀǳ: RAS.

· Autres: RAS.

· Travauxprévus: RAS.

· Travaux(Tvx):
· Pourla commune: Mettre en placeunetranchéedrainante

ou un fosséenamontdesfuturesconstructions.

· Pour les pétitionnaires : CompenserƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ
par desdispositifsde rétention/infiltration àƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la
parcelleavantrejet desEPversƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ.

· Recommandations(R):
· Pourla commune: RAS.

· Pourlespétitionnaires: RAS

Possibilit® dôemplacement de la 

tranchée drainante ou du fossé.



SPU n°3 : LES CUGNETS EST 

· Analyse:

· Exutoire: [ΩŜȄǳǘƻƛǊŜnaturelest le ruisseaudu Vernay, àƭΩ9ǎǘ
de la parcelle,encontrebas.

· Ruissellementsamont : La zoneƴΩŜǎǘpas soumiseà des
ruissellements en amont car la route et le fossé
interceptentlesEP.

· ProximitéaucoursŘΩŜŀǳ: Leruisseaudu Vernay.

· Autres: Untalusestprésentenavalde la zone.

· Travauxprévus: RAS.

· Travaux(Tvx):
· Pourla commune: RAS.

· Pour les pétitionnaires : CompenserƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ
par desdispositifsde rétention/infiltration àƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la
parcelleavantrejet desEPversƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ.

· Recommandations(R):
· Pourla commune: Informer lespropriétairesriverainssur

leurs droits et leurs obligations pour le bon
fonctionnementdescoursŘΩŜŀǳ.

· Pourlespétitionnaires:

Respecterles reculs réglementairesvis-à-vis des cours
ŘΩŜŀǳ. Prévenirtout stockageou dépôtsdansle lit majeur
des coursŘΩŜŀǳet a fortiori à proximité du lit mineur
(reculde10m préconisé).

Chercher des alternatives à tout projet visant à
artificialiser les cours ŘΩŜŀǳΣƭΩŞǘŀǘnaturel permettant
notamment de freiner les écoulements, une auto-
épurationet doncunemeilleurequalitédeƭΩŜŀǳ.


